Outil 24 : Procédure pour l’accueil par répondeur téléphonique

Les lignes directrices à respecter en ce qui concerne l’accueil téléphonique :
· L’accès téléphonique devrait être continu durant les heures d’ouverture des lieux d’accueil et de service de l’établissement.
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En l’absence d’une personne pour répondre au téléphone, et après X sonneries, un répondeur téléphonique (boîte vocale) prend la communication. Le message d’accueil enregistré comprend :

· l’identification de l’entreprise;
· un mot de bienvenue;
· l’indication des heures d’ouverture;
· une information pertinente et à jour sur les services offerts;
· l’invitation à la personne qui appelle à laisser un message, le cas échéant.

· Dans la mesure du possible, le personnel doit donner suite aux messages laissés sur le répondeur.

Exemple

La Baleine saumonée
En l’absence d’une personne pour répondre au téléphone, et après 5 sonneries, un répondeur téléphonique (boîte vocale) doit prendre la communication. 
Exemple d’un message d’accueil enregistré 
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Vous avez bien joint La Baleine saumonée.


Notre établissement est fermé pour le moment. Prenez note que nos heures d’ouverture sont les suivantes : 


Du lundi au mercredi entre 8 h et 17 h 30.


Les jeudis et vendredis entre 8 h et 21 h.


Le samedi entre 8 h et 16 h. 


La Baleine saumonée est fermée le dimanche.


Nous vous invitons à nous laisser votre nom, le numéro où l’on peut vous joindre et la raison de votre appel. Nous vous rappellerons avec plaisir, et le plus tôt possible. 


Pour toute information sur nos services, n’hésitez pas à consulter notre site Web à l’adresse suivante : baleinesaumonee.com 


N’oubliez pas notre promotion extraordinaire du mois de mai : tous nos forfaits sont réduits de 20 %.


Merci de votre appel!








44. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification hôtellerie, Québec, Ministère du tourisme, 2006.





